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	Aussac-Vadalle, le 11 septembre 2020

					


Mme COSSA Marie-France
M. GUILLIEN Sylvestre
Gérants de la GFA de la Maisonnette
9 rue de la Fontaine
16560 AUSSAC-VADALLE 


Objet : Acquisition de votre parcelle E 1021
PJ : Délibération d’acquisition




Madame, Monsieur Les Gérants,

J’ai le plaisir de vous informer que le Conseil Municipal a voté à l’unanimité l’acquisition de la parcelle E 1021, pour la somme de 7 000,00 € et la prise en charge de tous les frais afférents, y compris les frais de notaire.

Je transmets à Maître MILAN Julien, notaire à Montignac sur Charente, les éléments nécessaires à la préparation de cet acte. Je lui demande de se mettre en rapport avec votre notaire, Maître DANTON Valérie à Angoulême.

Je vous exprime la reconnaissance du Conseil Municipal qui a été sensible à l’attention que vous avez portée à notre projet et vous assure de ses biens sincères remerciements.

Je reste à votre disposition pour compléter votre information si nécessaire et je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les Gérants, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,
Gérard LIOT
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